
Quelles sanctions en cas de non-respect de la législation sur les
lanceurs d’alerte ?

Réponse courte

En cas de non-respect de la législation sur les lanceurs d’alerte au Luxembourg, l’employeur s’expose à des

sanctions pénales, notamment des amendes pouvant aller jusqu’à 50 000 euros, voire 125 000 euros en cas de

récidive ou de circonstances aggravantes, pour entrave au signalement, divulgation abusive de l’identité du lanceur

d’alerte ou représailles.

Sur le plan civil, le salarié victime de représailles peut obtenir devant le tribunal du travail la nullité de la mesure prise

à son encontre, sa réintégration et des dommages et intérêts. L’Inspection du travail et des mines ( ITM) peut

également engager des poursuites administratives et infliger des sanctions financières supplémentaires.

L’absence de documentation ou de traçabilité des procédures internes constitue un élément aggravant lors d’un

contrôle ou d’un contentieux, augmentant le risque de sanctions.

Définition

Le régime luxembourgeois de protection des lanceurs d’alerte est encadré par la loi du 16 mai 2023 relative à la

protection des personnes qui signalent des violations du droit national. Cette législation vise à garantir la

protection contre toute forme de représailles à l’égard des salariés ou personnes assimilées qui signalent, de

bonne foi, des violations effectives ou potentielles dans un contexte professionnel.

Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions civiles, administratives et pénales. La loi

impose également le respect de principes fondamentaux tels que l’égalité de traitement, la confidentialité, la

traçabilité des signalements et l’encadrement humain des procédures.

Conditions d’exercice

Les sanctions s’appliquent en cas de manquement à l’une des obligations suivantes :

Mise en place de canaux de signalement internes pour les entités de 50 salariés ou plus.

Respect strict de la confidentialité de l’identité du lanceur d’alerte et des personnes concernées.

Interdiction de toute mesure de représailles directe ou indirecte à l’encontre du lanceur d’alerte.

Obligation d’informer le lanceur d’alerte sur le suivi donné à son signalement dans les délais légaux.

Garantie de l’égalité de traitement et de la non-discrimination à l’égard des personnes ayant effectué un

signalement.

Encadrement humain des procédures de traitement des alertes, avec désignation de personnes référentes.
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Toute entrave à l’exercice du droit d’alerte, toute tentative d’identification abusive, toute sanction disciplinaire

injustifiée ou toute absence de traçabilité des actions entreprises constituent des infractions sanctionnables.

Modalités pratiques

En cas de non-respect des obligations, plusieurs types de sanctions sont encourus :

Sur le plan pénal, la loi prévoit des amendes pouvant aller jusqu’à 50 000 euros à l’encontre des personnes

physiques ou morales qui entravent un signalement, divulguent l’identité du lanceur d’alerte sans

consentement ou exercent des représailles. En cas de récidive ou de circonstances aggravantes, les sanctions

peuvent être portées à 125 000 euros.

Sur le plan civil, le salarié victime de représailles peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la nullité de la

mesure prise à son encontre, la réintégration dans son emploi et des dommages et intérêts.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour constater les infractions et engager des

poursuites administratives, pouvant aboutir à des sanctions financières supplémentaires.

L’absence de documentation ou de traçabilité des procédures internes peut constituer un élément aggravant

lors d’un contrôle ou d’un contentieux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Formaliser et documenter l’ensemble des procédures internes de recueil et de traitement des alertes.

Assurer la formation des responsables concernés sur la gestion des signalements et la protection des lanceurs

d’alerte.

Garantir la traçabilité des actions entreprises à la suite d’un signalement, tout en respectant la confidentialité.

Prendre toute mesure disciplinaire ou décision défavorable à l’encontre d’un salarié ayant effectué un

signalement uniquement après une analyse juridique approfondie, afin d’éviter tout risque de requalification en

représailles.

Consulter régulièrement les mises à jour de la jurisprudence nationale et les recommandations de l’ ITM afin

d’adapter les pratiques internes et de prévenir tout contentieux.

Veiller à l’égalité de traitement et à la non-discrimination dans l’application des procédures relatives aux

lanceurs d’alerte.

Cadre juridique

Les sanctions applicables sont prévues par :
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La loi du 16 mai 2023 relative à la protection des personnes qui signalent des violations du droit national

(Mémorial A n° 257 du 17 mai 2023).

Articles 3 à 7 : Définitions, champ d’application, protection contre les représailles.

Articles 8 à 15 : Procédures internes et externes de signalement, confidentialité, traçabilité.

Articles 23 à 27 : Infractions et peines encourues (sanctions pénales et administratives).

Code du travail luxembourgeois :

Article L.245-1 et suivants : Protection contre le licenciement et mesures de représailles.

Article L.414-3 : Obligation d’égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence luxembourgeoise :

Arrêts du tribunal du travail de Luxembourg du 12 février 2024 et du 8 novembre 2023 (protection, charge de la

preuve, nullité des mesures de représailles).

Recours contre les décisions de l’ITM ouverts devant les juridictions administratives.

La mise en conformité avec la législation sur les lanceurs d’alerte doit être anticipée, documentée et régulièrement actualisée. Toute

carence, notamment en matière de traçabilité ou de confidentialité, peut entraîner des sanctions lourdes et une atteinte à la réputation

de l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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